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Histoire des métiers à Brissac-Quincé (1) 

Plombier, quel beau métier !  
1953 / 1956 - 2000 
Claude Choisnet 

 
 
Sources : archives orales 
 
Que de fois avons-nous entendu, reconnu, les vertus du métier de plombier... 
Tant et si bien que quelques chansons ou bonnes histoires de plombier résonnent à nos oreilles : « je 
suis un plombier, bier, bier, c'est un beau métier... » ; ou bien : « j'suis un p'tit gars plombier 
zingueur... ! » ; ou encore : « qui c’est ? C'est l'plombier … ! » 
C’est un témoignage que je vous propose ici : l’exercice de mon métier à Brissac-Quincé dans la   
deuxième moitié du XXe siècle, avec l’aide de mon épouse. Une page d’histoire sociale des métiers 
au siècle dernier. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

1- Ma famille, ma formation 
 
Je suis né à Quincé le 11 Avril 1939 rue des Barrières (maintenant rue Louis-Moron). Ma mère était 
restée veuve de son premier mari victime d'une chute mortelle du haut de la vieille église Saint-Alman 
en 1936. Mon père, arrivé dans l’entreprise comme ouvrier couvreur, épousa ma mère, bien décidée 
à continuer la petite entreprise de ce mari mort si tragiquement. 
 
Je suis reconnaissant vis-à-vis de mes instituteurs de l’école primaire de Quincé pour m'avoir donné 
autant de connaissances, qui restent encore les meilleures bases de mon savoir aujourd'hui. L'examen 
du certificat d’études ne me posa pas de problème. J'avais la meilleure note de tous les candidats. 
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la première enseigne de mon père de 1938 
 
 
Mes trois années au Centre d'Apprentissage d'Angers 
Je les ai assez mal vécues pour ce qui concerne les conditions d’organisation de l’enseignement : un 
effectif pléthorique d’environ deux cents élèves plus ou moins motivés, la vétusté des classes, 
l'ambiance du réfectoire et le manque d’hébergement. Par contre, pour ce qui concerne l'encadrement 
des professeurs, c'était l'excellence, je peux leur rendre hommage… ! J'avais le statut d'interne, mais, 
comme il n'y avait pas de quoi me loger, j'étais hébergé dans la famille, et, la dernière année, chez des 
amis de mes parents. 
Au premier trimestre scolaire 1953, qui marqua mon entrée, ce fut le préapprentissage. Les quatre-
vingts nouveaux rentrants devaient obligatoirement passer par les stages d'initiation aux métiers 
enseignés. Cette expérience avait un grand intérêt, celui de toucher pendant deux semaines à un métier 
autre que celui désiré ou à choisir. Dans chacun de ces stages, l’élève apprenti était noté. 
(Les métiers enseignés en fonction du niveau : la maçonnerie, la peinture, la plomberie, la métallerie, 
la menuiserie, la mécanique ajustage et tournage, l'électricité) 
Puis, pendant tout ce premier trimestre, nous fumes encore testés : en français, mathématiques, 
sciences et physique, dessin industriel, dessin d'art, histoire et géo, et technologie. Intervint alors le 
brassage des notes d'ateliers et des cours sur trois mois. On fit la moyenne, et comme par magie, nos 
charmants professeurs ressortirent du chapeau un classement qui donna aux apprentis super-doués 
une place privilégiée et aux cancres les métiers associés au gros œuvre nécessitant (soi-disant !!..) pas 
trop de facultés intellectuelles. 
Je suppose que, grâce à mon classement de deuxième sur soixante-dix-huit, il m'en était resté un 
certain respect de l'ensemble de mes camarades pour aborder ma première année scolaire. Je fus 
appelé personnellement au bureau du directeur, M. Bourron ; il s'étonna de me voir choisir le métier 
de plombier, alors que toutes les portes m'étaient ouvertes pour un métier plus glorifiant que plombier 
(il n'y a pas de sots métiers !) La compréhension du directeur ne se fit pas attendre lorsque je lui dis 
que, mon père étant plombier, je désirais faire comme lui, ce qui n'était pas cependant tout à fait en 
concordance avec le souhait de mon père. 
L'enseignement général nous était donné dans des classes de l'ancien cloître du Ronceray, rue de la 
Censerie, attenant à l'abbaye de la Trinité, des salles mal chauffées, mal éclairées, mal insonorisées ; 
l'établissement souffrait d'inaugurer l’une des nouveautés de formation professionnelle d'après-guerre 
(création des Centres d’Apprentissage par décret du 18 septembre 1944), mais sans grandes 
ressources financières pour permettre à la jeunesse de trouver dans un apprentissage un complément 
d’instruction et de formation générale.  Cependant je n'éprouvais aucune difficulté à suivre ces cours : 
je me rendais bien compte que j'étais plus à l'aise en classe qu'à l'atelier. 
La poignée d'élèves insupportables, fainéants, chahuteurs, tricheurs, ne fit que d'empester ma vie de 
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collégien, comme celle de ceux qui, comme moi, désiraient travailler en toute sérénité. 
Le fait que je sois passé par une école technique me donnait plus de chance et de réussite à l’examen 
du CAP. L’apprenti chez le petit patron suivait des cours enseignés par l'instituteur du village. Les 
chambres des métiers n’étaient pas, à mon époque, organisées pour former les jeunes débutants. Mes 
parents en savaient les avantages et les inconvénients.    
                                                           
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CAP et premiers chantiers (1956-1959) 
Quoi qu'il en soit, sortant du Centre d'Apprentissage, la difficulté à l’embauche était que nous n’étions 
pas assez formés à la pratique du chantier. Cependant, avec la théorie retenue, bon nombre d'élèves 
ont gravi des chemins plus élaborés, tels que conducteurs de travaux, chef d 'entreprise, ingénieur 
« maison », technicien de maintenance, dessinateur industriel, commis d'architecte, etc.    
La part de l'enseignement théorique avait aussi ses bienfaits... ! 
L'obtention du CAP fut l'aboutissement de mes trois années de formation de 1953 à 1956. J'étais 
relativement confiant, pas super doué manuellement, je connaissais mes limites. L'épreuve manuelle 
consistait à utiliser les trois matières, le plomb, le cuivre, et l'acier.  
Un schéma d’une pièce à exécuter nous fut distribué. De ces trois longueurs de tuyau à mettre en 
œuvre, tout passait par le cintrage, la soudure autogène, la brasure, la soudure à l’étain du plomb. 
L'ensemble façonné au gabarit fut disposé sur une planche, en symétrie, dans le respect d'un temps 
donné. La partie écrite ne m’inquiétait guère, je retrouvais les matières que les professeurs m'avaient 
enseignées. 
Ouvrier chez mes parents, mon père savait le dire fièrement que son fils avait un diplôme. La pratique 
du chantier qui me faisait défaut au début de mes années de jeune ouvrier a sûrement allongé les 
heures de main d’œuvre payées par le client. Cependant tout était relatif, je n'avais pas de salaire, mes 
parents ne payaient pas de charges ; j'imagine que le prix de l'heure était en concordance.  
Ce qui m’amena à croire en ce beau métier, c’est qu’il était évident, dès mon apprentissage, qu’il 
serait en constante et rapide évolution. Évolution des matériaux, des matériels, des appareils, des 
équipements des maisons, … Et puis au métier de plombier allait s'ajouter d'autres spécialités, 
plombier zingueur, plombier chauffagiste, plombier sanitaire, plombier fontainier, plombier gazier... 
Aux fonctions premières attribuées au plombier, tout était basé sur la canalisation de l’eau, en passant 
par le captage, le transport et de son utilisation. Avec les changements d’énergie, l’arrivée de 
l’électricité, toutes ces fonctions étaient promises à de grands changements. 
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2- Quelques décennies en arrière 
 
L'utilisation du plomb remonte à l'Antiquité, pour faire des cercueils certes, mais aussi pour capter 
l'eau et la canaliser, et pouvoir l'utiliser pour les besoins de l’hygiène, des travaux agrestes, ménagers, 
de construction, etc.                                                                                                            
Je suis toujours surpris de savoir que, dès la Rome Antique, le saturnisme était un fléau, et que, malgré 
cela, dans les années 1950 de mon apprentissage, je découvrais encore des canalisations en plomb 
dans les anciennes installations. Le saturnisme est surtout dû au contact de l'eau de pluie. Lorsqu’elle 
est entreposée dans des citernes étanchées par un revêtement en plomb laminé, elle devient 
dangereuse pour l’homme. 
Le travail des tuyaux en plomb, notamment ceux employés pour les canalisations d’évacuation des 
eaux usées de toilette, ou ménagères, ressort de l'art, tant la difficulté de sa mise en œuvre est 
compliquée. L'outillage était assez simple : une lampe à souder à essence, de la soudure composée 
d'un mélange d'étain et de plomb en baguette, un morceau de stéarine, un porte soudure en coutil suifé, 
des mandrins de buis suifés, calibrés au diamètre intérieur du tuyau, et du sablon pour le cintrage. 
C'est de l'artisanat pur... ! Au cours de mon apprentissage, et lors de mon CAP en 1956, l'exercice 
relatif au travail du plomb était toujours inévitable. 
 
Ferblantier. Au début et à la source du métier de plombier, on trouve le ferblantier, soit l’homme qui 
utilise « le fer blanc », c'est-à-dire de la tôle étamée ayant trempé dans un bain d'étain. Il façonne des 
arrosoirs, des seaux, des brocs, toutes choses utiles au transport de l'eau. Il répare les casseroles, les 
lessiveuses, les cafetières, les bassines, soit par une soudure à l'endroit percé, soit par une remise à 
neuf d’un fond en tôle galvanisée qui permet sa mise sur le feu. 
Mon père consacrait sa matinée du jeudi, jour de marché, à ce travail. Les fermières venaient y 
déposer l’ustensile endommagé afin de lui redonner une prolongation de vie supplémentaire et 
d’éviter ainsi l'achat d'un matériel neuf chez le quincaillier. 
 
Maîtrise de l’eau. Mon père s’était installé à Quincé en 1936. Outre ses activités de ferblantier, il sut 
mettre à son actif toute sa maîtrise de l’eau, élément primordial à la vie du ménage (nourriture, lavage), 
à celle de la ferme ou de l’entreprise, à condition de savoir la dompter. Ma mère rinçait son linge au 
lavoir de l'Aubance. L'eau de la mare, l'eau de la rivière, l'eau de pluie, l'eau de la source, était donc 
une matière à maîtriser et à ne pas gaspiller. 
Maîtriser l’eau d’un puits ? Nécessité d’une pompe, soit à balancier, soit à chaîne à godets. Je ne parle 
pas du tour et de sa chaîne, de son « chabut » pour l’accrochage du seau. Un tuyau en cuivre ou laiton 
trempant dans l'eau, muni d'une crépine, et une soupape en cuir avec un piston mus par le balancement 
du bras actionné manuellement : voilà l'eau aspirée qui remplit les récipients ! 
Avec mon père, jusqu'aux années 1960, mes descentes dans les puits, pour les réparations, étaient 
assez fréquentes, mais aussi dangereuses à cause de la présence de gaz asphyxiants. Les précautions 
d'usage s’avéraient nécessaires pour vérifier la présence d 'oxygène par descente préalable d'une 
bougie qui prévenait du danger. Quant à la descente de l’ouvrier, son équipement donnait quand même 
satisfaction et aussi une certaine sécurité. Voyez vous-mêmes : Je descendais suspendu aux maillons 
d'une chaîne solidement ancrée, muni de jambières en cuir, terminées de leurs deux crochets qui 
entraient dans les mailles. Si la descente était pénible, la remontée l’était davantage encore. Une 
sellette une fois accrochée permettait de rester en position stable, pour faire la réparation, la soudure 
du corps de pompe usagé, ou le remplacement d’une soupape. 
Les toitures. Quant à l’ouvrage des toitures, rien n’était simple non plus. Le travail du zinc consistait 
à mettre en œuvre les chéneaux, les gouttières de toitures. Le fer à souder était chauffé dans une 
marmite où brûlait du charbon de bois ; l'apprenti au sol actionnait le soufflet pour le compagnon qui 
étalait la soudure en fusion tant que son fer était chaud. Le fer à souder à gaz butane arriva dans les 
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années 1950. 
Le zinc est un matériau très malléable, que le zingueur travaille facilement à l'aide d'une plieuse ou 
d'une ourleuse. Sur le chantier, le zingueur, de par sa spécialité, accompagne le couvreur, qui ne 
connaît rien d'autre que la pose des ardoises ou des tuiles. Le couvreur à son contact a bien vite 
« pigé ». Le métier de plombier zingueur a disparu, au profit du couvreur zingueur. 
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  pompe à chaîne                                                                schéma de la pompe à balancier        

 
  
 

La pompe est installée au-dessus du puits. 
Par le va et vient du piston dans le corps de pompe, il se crée une dépression. 
Le phénomène de la pression atmosphérique s’exerce sur la surface du puits. 

L'eau monte naturellement dans le tuyau d'aspiration, le clapet de la soupape s'ouvre et laisse 
entrer une petite quantité d'eau dans le corps de la pompe. 

Le clapet retombe et l'eau reste bloquée dans le corps de pompe. 
À chaque coup de pompe l'eau monte, pour sortir par la goulotte du corps de pompe. 

Ce principe de pompe ne peut aspirer l’eau que pour une profondeur théorique du puits 
de 7,80 mètres. 

Les 7,80 m correspondent à la pression atmosphérique moyenne de 780 millibars. 
En 1643 le physicien Torricelli donnait l'explication de ce phénomène. 

 
Principe de fonctionnement de la pompe à godets 

La pompe est installée au-dessus du puits. 
Par la rotation d'un grand volant actionné manuellement est entraînée une chaîne. 

Cette chaîne est équipée de godets, plus souvent en caoutchouc, et descend dans un tuyau 
de quelque 7 à 8 mètres maximum. 

La chaîne en remontant, grâce à ses godets, entraîne l'eau du puits, qui tombe dans une 
large goulotte, qui canalise l'eau vers le récipient. 

 
 

3- 1956 : mes débuts comme ouvrier chez mon père 
 
Sorti de mon apprentissage, je rejoignis la petite entreprise de mon père. C'était une aubaine. 
J’essayai d'appliquer le mieux possible la technologie du métier enseignée au Centre d'Apprentissage 
de la rue de la Censerie à Angers, là où, sorti avec mon CAP en 1956 (cf. ci-dessus), j'avais acquis en 
plus de la technique propre au métier, une culture générale que probablement mes parents, avec 
regrets, n'avaient pas pu me donner en m’envoyant dans l'enseignement secondaire. 
Cependant tout n'était pas acquis ; des besoins de se perfectionner demeuraient nécessaires, besoins 
d'envisager d'autres perspectives aux connaissances, soit par le biais de stages, de documentations, de 
relations. 
Les nouveautés technologiques changeaient l’exercice du métier. Par exemple, l'arrivée de 
l’électricité bouleversa la société toute entière, rurale comme citadine. La venue des groupes, l'électro 
pompe, permirent de puiser l'eau et de la renvoyer en pression dans une installation, jusqu'au robinet. 
La modernisation alla très vite, et le vieux plombier fut dépassé, mon père y compris. 
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Principe de fonctionnement d'une électro pompe de surface 
La pompe devient aspirante et foulante, sérieux avantage pour produire une pression. 

Sur l'axe d'un moteur électrique, est montée une turbine centrifuge, dans un corps de pompe. 
La dépression s'exerce, et tout comme la pompe à balancier, on observe le même phénomène, 

de la pression atmosphérique. 
Pour les mêmes raisons on ne peut pas aspirer à plus de 8 mètres. 

La turbine aspire, et éjecte l'eau du corps de pompe vers le robinet, ou un réservoir. 
 
 
 

 
 

Le groupe électro pompe est une véritable révolution. 
L'eau courante sous pression s'installe dans les fermes, chez le particulier aisé, bien 

avant l'installation des réseaux de distribution communaux. 
Au départ, la pompe refoule l'eau du puits dans une citerne surélevée aérienne, soit dans le 

grenier de l'habitation, ou le château d'eau. 
La hauteur du reversoir donne la pression (une colonne d'eau de 10 mètres donne 1 kg 

de pression) 
 
Autre nouveauté déstabilisante : l’adduction d’eau. Mon père, ce petit artisan, voyant l'adduction de 
l'eau potable s'installer dans son village en 1954, ne voulait surtout pas que l'on empiète sur ses 
« plates-bandes », cherchant à exclure au mieux la nouvelle la concurrence. Rien n’y fit évidemment. 
En fait un grand nombre d'abonnés au service d'eau nous firent appel. Tout se faisait alors au minimum, 
un robinet de puisage au-dessus d'un petit évier, et l'écoulement par le caniveau de la rue. 
 
Fontainier de la commune. Sur les recommandations du maire de l'époque Louis Hamelin, il nous 
fut demandé d'accepter la fonction de fontainier de la commune. Ce fut une tâche nouvelle, 
supplémentaire, à laquelle je me suis beaucoup investi. Il y avait tout un ensemble d’activités diverses 
liées à cette nouvelle responsabilité : la surveillance et l'entretien de la station de pompage, 
l’exécution de nouveaux branchements sur la conduite, la prolongation du réseau, l’entretien du 
château d'eau, le remplacement des compteurs défectueux, les relevés des index de consommation 
d'eau chez les abonnés, les purges des bouts de conduites, etc. 
Avant la déviation de Brissac, la conduite principale en fonte de la rue Louis-Moron s'est rompue 
plusieurs fois, rupture due à un tassement de la chaussée traversée par les poids lourds. 
A une profondeur d’un mètre, à la pelle et à la pioche, le tout dans la journée, mon père et moi, nous 
procédions à la réparation. Remettre en service rapidement, une urgence que l'on devait aux abonnés. 
Le puits de la Fontaine-au-Clerc, creusé par des scaphandriers, donnait de l'eau en abondance, mais 
son seul grand défaut était qu’elle était très ferrugineuse. La station de pompage était munie d'une 
mini- station de traitement de chez Degrémont. Le dosage en javel et en cristaux de soude était assez 
délicat, et d'une maîtrise difficile, avec pour conséquence les plaintes de certains usagers protestant 
contre un goût trop prononcé de javel. 
Deux grosses pompes, d'un débit de 25 m3 heures, modèle « Râteau de Nantes », marchaient en 
simultanéité. Pas d’électronique dans le système de commande de remplissage du château d'eau, ainsi 
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que dans celui de la gestion du pompage, du puisage, du refoulement ! Une vraie galère pour naviguer 
entre débordement de l’eau et insuffisance. Ce qui débordait souvent, c’étaient les engueulades par 
les usagers privés d'eau… 
Le raccordement du réseau à l'eau de Loire, et la passation de la régie à la société CGE mirent un 
terme à mon activité de fontainier.  
 
La salle de bain dans les maisons. La modernisation s'accéléra dans les années suivant 1965, la salle 
de bains n'était plus un luxe. Le sanitaire ne fut plus le blanc uniquement, la couleur fit alors son 
apparition. La baignoire allongée en fonte ou « sabot » était au centre de la salle de bain. On ne 
connaissait pas encore la cabine de douches.                                                                               
La production d'eau chaude fut assurée par un chauffe bain à gaz. Le gaz propane en milieu rural, en 
bouteilles jumelées, apporta beaucoup de commodité. Beaucoup plus tard, le propane sera stocké en 
citerne chez l'usager, alimentant la chaudière de chauffage central. 
En milieu urbain, comme à Angers, le gaz de ville était beaucoup plus exploité grâce à l'usine à gaz 
de houille (très nocive) installée rue Boreau. Une fois l'usine abandonnée, le réseau urbain fut 
alimenté par de l'air propané. 
 
La fumisterie Choisnet. L'enseigne placardée au fronton de notre maison mentionnait la fumisterie. 
Au dictionnaire, fumiste signifie : « professionnel de l'entretien des cheminées, de l'installation des 
appareils de chauffage ». Honni soit qui mal y pense ! C’est un métier disparu, mais qui sera le 
précurseur du métier de chauffagiste, bien que de nos jours les poseurs de cheminée pourraient se 
faire appeler fumistes. 
Mon père qui savait faire à la main des conduits en tôle, formés, virolés, rivés, bouterollés, m'avait 
donné son savoir-faire et son expérience. Mais bientôt, des tuyaux, des coudes normalisés facilitèrent 
le travail et la fumisterie fabriquée à la main n'avait plus besoin d’être. 
 
Le ramonage. Pour l'entretien de cheminées, la coutume voulait que ce ne soit que le samedi. 
J'imagine que le choix de ce jour correspondait à « la toilette en grand du dimanche ». Pour gratter 
les dépôts de suie, le hérisson, la corde, rien d'autre. L’aspirateur ne viendra que plus tard. Celui qui 
tirait la corde à genou sous le manteau de la cheminée, sans masque, en ressortait, après une vingtaine 
de minutes, les yeux rougis, crachant ses poumons, la gueule noire.   
Pour ma part, je me réservais toujours la place au grand air, mais aussi la plus exposée. Le client 
savait la pénibilité du ramonage, le pourboire était donc courant, et, pour boire, nous étions aussi bien 
servis. La date du 1er novembre sonnait l'heure de l’allumage des feux, si nous étions dans les délais... ! 
 
À feu continu. Le bois, le charbon sont une contrainte pour la ménagère : l'approvisionnement, le 
descendrage, la poussière. La cuisinière à feu continu fut donc une nouvelle innovation. 
Dans les années 1950, les fonderies des Ardennes, à Revins, Arthur Martin et Pied-Selle fabriquaient 
la cuisinière bois charbon qui tenait le feu toute une nuit sans extinction. 
Peu de corvée de descendrage au petit matin, le foyer était rechargé, le feu repartait pour la journée. 
 
Le confort du chauffage. 
C'est alors que l'apparition du fioul révolutionna le chauffage. Mais l'invention du brûleur à goutte à 
goutte, brûlant dans un pot de combustion du fioul domestique (FOD) alimenté par un carburateur à 
double cuve, s'avéra n’être qu'une idiotie, dont on paya bientôt les méfaits. Le mauvais tirage de la 
cheminée produisait l'encrassement des conduits, et par voie de conséquence, le dégagement 
désagréable de l’odeur du fioul dans les maisons. Ces difficultés d’utilisation entraînèrent rapidement 
la fin de l’ère du brûleur à vaporisation. 
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À partir des années 60, ce fut la course au confort, le bien être dans la maison devint contagieux. 
La période fut très fructueuse pour le plombier chauffagiste, et la petite entreprise de mon père en 
profita. Le chauffage central par radiateurs avait le vent en poupe ; l'arrivée du brûleur fioul à flamme 
pulsée, installée sur la chaudière, connut un succès indéniable.  
J’étais à la tâche, revenu de mon service militaire en juillet 1961, mon père décida de me doter d'un 
apprenti. 
L'assemblage des radiateurs à éléments en fonte, leur manutention, le façonnage de la tuyauterie en 
tube acier, par le cintrage, les filetages, la soudure autogène, les percements de murs au marteau et 
burin (le marteau pneumatique n'existait encore pas). Les journées de dix heures, samedi y compris, 
faisaient en sorte que mon métier de plombier chauffagiste n'était pas de tout repos. 
 
Évolution du chauffage central. Au fil du temps, le chauffage central évolua ainsi que les conditions 
de travail. L'ingénieur conseil était parfois sollicité pour les études de grosses installations de 
chauffage. Mais, dans la plupart des cas, je faisais moi-même les calculs des déperditions, les plans 
de montages et de distribution, et d'emplacements des éléments chauffants. 
Depuis longtemps, toutes les installations fonctionnaient en thermosiphon, qui est un phénomène 
physique qui provoque une circulation, due à la différence de densité de l'eau entre l'aller et le retour, 
et aussi à la charge hydromotrice. Désormais, la circulation du fluide fut actionnée par une pompe, 
ou circulateur, ce qui permettait de diminuer la section des canalisations, et d'accentuer la vitesse de 
circulation vers le générateur de chaleur. 
La dernière nouveauté était le chauffage par le sol, basse température, avec une distribution d'un 
liquide caloporteur, dans un serpentin de tuyaux polyéthylène réticulés, noyés dans la chape. 
Le métier de plombier chauffagiste demandait de faire appel à plus de connaissances, avec les 
systèmes de régulation automatique de la température, les branchements électriques du brûleur, de la 
pompe. Mes maigres compétences en électricité m'ont souvent pris la tête. 
Plus question de la chaudière au charbon, le fioul pulvérisé à haute pression s'enflamme dans un foyer, 
sa combustion est activée par un ventilateur, mû par un moteur. Nous étions au balbutiement en ces 
années 1960 du brûleur à pulvérisation. C'était une des plus belles inventions que l’Amérique du Nord 
utilisait depuis plus de vingt ans. 

 
Autant dire que, devant toutes ces fournitures vendues aux clients - radiateurs, chaudières, citernes 
de stockage, régulations, tuyauteries, raccords - la marge de rapport était confortable. 
L'entreprise familiale prospérait. 
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4- 1972 : responsable d’entreprise. 

 
En 1972, pour raison de santé, mon père, fatigué, décida de me céder son entreprise. Nous tombâmes 
d'accord en créant une SARL au capital de 40.000 f. Je me retrouvais avec quatre ouvriers, deux 
couvreurs et deux plombiers. Pour ce qui concernait la couverture, j'en savais assez pour saisir les 
métrés, établir les devis, diriger le travail. 
 
Plomberie et couverture. De 1956 à 1959, l'entreprise de mon père n'était pas assez développée pour 
que je puisse ne faire que de la plomberie, mon réel métier. J'allais donc prêter main forte, sur les 
chantiers très souvent, et de ce fait, j'ai appris sur le tas ! J'étais devenu plombier et couvreur zingueur. 
L'activité couverture me prenait un peu la tête, bien que les complications d’approvisionnement en 
fournitures fussent beaucoup plus simples qu’en plomberie. C’est un métier très dur physiquement, 
logé à toutes les intempéries, à tous les dangers, qui ne recueille que des hommes à fortes têtes, 
irascibles, inconstants. 
La recherche du bon compagnon n'était pas simple. 
Cependant, la concurrence dans la profession était ardue, et fournie. De plus, le métier se trouvait 
plutôt galvaudé par de petits artisans qui ne calculaient pas les métrés à la lettre, ignoraient les 
coefficients de marge sur leurs fournitures, et travaillaient « à la petite semaine » !                                                    
Tant et si bien que je me suis trouvé souvent en difficulté à cause de mes prix trop onéreux. Et pourtant, 
la beauté de l'ouvrage une fois terminé redonnait du prestige à ce métier de couvreur. A force de 
volonté, à force de vouloir satisfaire le client au maximum, à force de répondre présent à tous 
dépannages, à force d'entreprendre une autre politique commerciale que celle dépassée conduite par 
mes parents, à force d'ambition personnelle, l'effectif du personnel s'agrandissait quelque peu. 
 
L’exercice de la responsabilité. Ma modeste ambition voulait que je quitte mon « bleu » pour porter 
une cravate. Avec un effectif de huit salariés, même si je conservais l'esprit d'entreprise familiale, je 
me devais de gérer avec autorité, entre mon travail de bureau, et le contact du chantier. Afin de ne pas 
le délaisser, j'en assurais l'approvisionnement et sa visite systématique. Une manière de démontrer 
que l’œil du patron, et le conseil, sont primordiaux, et aussi une façon de donner au client l'assurance 
du sérieux pour lequel il avait fait confiance à l'entrepreneur. 
A ce stade, j'éprouvai une difficulté, car je n'avais pas la possibilité financière de me faire seconder 
par un contremaître. Ceci m'obligeait à faire en sorte que mes heures de bureau qui étaient d'une 
grande nécessité (devis, factures, commandes, courriers) ne pouvaient pas être amputées. J'adoptai 
alors une méthode salutaire : à cinq heures du matin, j’étais au bureau pour deux heures de travail. 
Retour à la maison pour une heure (déjeuner, journal), et à huit heures, le patron frais et dispos était 
à l'accueil de ses ouvriers pour l'embauche. 
 
Suis-je perfectionniste ?  
La complexité du chauffage central, c’était le calcul des déperditions dans chaque pièce, selon la 
nature des matériaux, les surfaces des parois, les vitrages, et aussi selon le mode d’exposition, et 
l’isolation, etc. Il n'existait pas alors de logiciel, je me référais à des ouvrages du commerce. Le calcul 
des calories donnait la dimension du radiateur, et le nombre d'éléments à y apporter, ainsi que la 
puissance de la chaudière. Après la disparition du radiateur en fonte, l'apparition du radiateur acier 
n’offrait plus les mêmes contraintes. 
La deuxième difficulté était de calculer les diamètres des tuyauteries. Je me servais des abaques du 
commerce qui en déterminaient les valeurs à respecter. (Ex. basique : dans un diamètre de 20 mm, on 
ne peut passer que 5000 calories, soit deux gros radiateurs. En valeur théorique, plus le tuyau est 
gros, plus de calories y passeront.) 
En plus, j'établissais un plan à l'échelle de l'habitation. J'y disposais les passages des colonnes de 
distribution, les passages de tuyauteries, et l'emplacement des radiateurs. A mon client, je lui 
soumettais le plan, afin qu'il puisse juger de ce qu’allait être son installation. Il pouvait émettre un 
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avis quant à la disposition des éléments chauffants, et des canalisations. En appliquant ce plan « à la 
lettre », j'avais l'assurance que mon ouvrier sur le chantier effectuerait le travail tel que je l'avais conçu. 
Pour ce qui concernait les installations dépassant la dizaine de radiateurs, je faisais appel à un 
ingénieur thermicien. 
L 'installation du chauffage central, ça ne s'improvise pas... ! Une étude s'avère nécessaire… ! 
 

 
      l'enseigne de mon entreprise                                                                                                                                                                       

 
 

Une vie de « dingue... !  La journée ne se terminait que vers 20 heures... Le compte est bon : 15 
heures !  
C'est à ce moment-là que l'on trouve l'utilité précieuse de sa femme aux manettes du pouvoir des 
décisions, car le petit artisan devenu chef d'entreprise doit être secondé. Partie de rien, sans 
connaissance de la gestion, sans connaissance de la comptabilité, tout lui retombait dessus. L'épouse 
est de loin la meilleure partenaire si l'on veut donner de l'évolution à la « boite ». Ses soucis ne sont 
pas moindres que les miens : la trésorerie, la relance du banquier, la surveillance des comptes, les 
fournisseurs à régler, les réponses apaisantes au téléphone, le planning des dépannages, les payes aux 
ouvriers, la gestion des charges, les factures et devis à dactylographier, etc. Les ordinateurs équiperont 
le bureau plus tard. Ce n'est pas un cas unique, toutes ces femmes d'artisans sont logées à la même 
enseigne. 
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5- Responsabilités communales 
 
Sorti de mon service militaire en Algérie, en juillet 1961, j'intégrais le corps des sapeurs-pompiers en 
1962. Trente-deux ans au service de la communauté, adjoint au chef de centre comme adjudant-chef, 
je ne saurais dire combien de fois j’ai dû laisser mon entreprise autant pour ma formation que pour le 
service à assurer. 
Après la fusion de nos deux communes en 1964, j'acceptai de rentrer dans le nouveau conseil 
municipal, où je suis resté pendant deux mandats. 
La construction de l'ensemble sportif avait pour obligation d'y adjoindre un club, en 1968. L'Entente 
sportive de l'Aubance, une fois créée, j'ai présidé pendant sept années aux destinées du football, et 
puis, pendant sept ans, aux destinées de club omnisports. 
Ces vingt années au service le jeunesse, en plus de mes activités de sapeur-pompier m'avaient épuisé : 
trop, c'est trop.... ! Ce bénévolat au détriment de mes affaires d'entreprises n'a fait que d'entraver une 
rentabilité que j'aurais pu rendre meilleure. 

 
 

6- Les aléas du métier  
 
Dès 1972, date de mon entrée aux commandes, j’entamai avec beaucoup d'espoir un périple qui allait 
durer vingt-huit ans, conscient que les embûches ne manqueraient pas. Je craignais les accidents : fort 
heureusement, avec mes couvreurs, je n'ai connu que des chutes sans gravité, et pourtant certains 
édifices à restaurer ne manquaient pas de hauteur. 
1973 fut une année cauchemar. Ce fut l'année du premier choc pétrolier. Le baril passa de 2,59 à 
11,65 $. Un second suivit en 1979, le baril passant alors à 39 $, puis un troisième en juin 2008 : ce 
fut le record historique : 103 dollars. 
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Inutile de dire combien la population a vu s'écrouler son petit confort, sauf à payer la note au prix 
fort.                                                                                                                                             
Le tout électrique. Le gouvernement lança la politique du tout électrique, et joua la carte du nucléaire 
(la première centrale date de 1963). Je dus alors envisager une nouvelle stratégie, si je ne voulais pas 
voir mon entreprise péricliter. Les projets de chauffage central au fioul furent abandonnés, au profit 
de l'installation de convecteurs électriques, l’énergie de substitution. 
Pour acquérir des parts de marché dans le secteur pavillonnaire, je fis l'embauche d'un électricien, 
secondé avec un ouvrier chauffagiste, en plein recyclage. J'étais dans le « top », le développement 
passa par la modernisation de l'outil de travail. 
La partie électrique a trouvé son chemin avec un deuxième ouvrier, et permit l’entrée de mon fils 
Patrick, un sérieux renfort pour moi. 
 
Chaudière à bois, et pompe à chaleur. La pénurie de fioul affola les usagers. La chaudière à bois 
devint alors populaire, surtout en campagne. L'investissement était jouable, et mon carnet de 
commande ne fit que de s'en réjouir. Et puis EDF lança, dans les années 1980 une nouvelle campagne 
à grand renfort de publicité, dans un domaine, où en réalité, elle perdit davantage qu'elle ne gagna. 
Des innovations où le tout électrique serait roi. 
La pompe à chaleur s’imposa alors, en relève de chaudière, ou encore la chaudière bi- énergie, c’est-
à-dire équipée d'une résistance de 8 kwh.  EDF lança une campagne de tarifs préférentiels pour tous 
les usagers se chauffant à l’électricité. Les complications de l'utilisation des kilowatts heures, de leur 
programme, étaient tellement difficiles à mettre en application que ça tenait de l'usine à gaz... !  Ce 
fut le tarif EJP (effacement jours de pointes). Vingt-deux jours de délestage où E.D.F. se réservait le 
droit de priver son abonné du tarif avantageux, pour lui vendre le kilowatt le triple de son prix normal, 
afin de faire face à la surcharge de son réseau. Ce qui revient à dire que ces jours-là, l'usager devait 
employer un autre mode de chauffage, fioul, gaz, cheminée, etc. ! 
J’étais à l’écoute des demandes, et ce ne fut que du bonheur pour l'entreprise. Quoiqu'il en soit, 
l'expérience de la PAC (pompe à chaleur) ne donna jamais grande satisfaction, trop fragile 
d'exploitation malgré le coefficient de performance annoncé : 1 kwh dépensé, 2,5 kwh distribué. 
Le principe de fonctionnement de la pompe à chaleur est identique à celui d'un réfrigérateur qui 
fonctionnerait à l'envers. La compression d’un gaz fréon ou R 22 donne de la chaleur, distribuée soit 
par un ventilateur (pompe air / air), soit par un échangeur en contact avec l'élément hydraulique de la 
chaudière (pompe en relève de chaudière). 
Les différents chocs pétroliers donnèrent le tournis à la profession. 
Les constructeurs inventèrent la chaudière à bois. Produit rentable, mais difficile d’exploitation. De 
la bûche de chêne de préférence, à même dans un foyer béant ou la manutention, le stockage, le 
descendrage sont autant de sources d'embarras pour la ménagère. 
Les restrictions engendrèrent la panique. Se chauffer demeure une priorité, bien avant la toilette… ! 
En finalité, après une quinzaine d'années de vie normale d'une chaudière, ou d'une PAC, les 
constructeurs ont enfin compris que le remplacement par un matériel nouveau se devait de passer par 
une meilleure qualité.  
Toutes ces nouvelles inventions alimentèrent mon carnet de commandes, et tant mieux... ! Mais les 
chocs pétroliers successifs engendrèrent des hausses des prix manufacturés, des hausses pharaoniques 
sur tous les produits dérivés du pétrole, donc de l'inflation et de la récession. 
Lorsque le pain blanc est mangé, il faut aussi se satisfaire du pain noir, ce sont les aléas de la vie de 
l'entreprise : lorsque le travail se raréfiait, je passais des moments de déprime... ! 
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                         pompe à chaleur 
 
 
 
 

 
véhicules de mon entreprise en 1980 

 
Conclusion 
 
Aucune entreprise du bâtiment n'aura connu un tel chamboulement dans l'exercice de sa méthode et 
de ses pratiques. Dans les années écoulées, il fallut se conformer aux règles de sécurité, 
d'environnement, aux normes en vigueur. 
Les technologies qu'il fallait connaître changeaient, le DTU (document technique unifié) était à 
respecter, l'architecte recherchait l'entreprise qualifiée, OPQCB (organisme professionnel de 
qualification et de classification du bâtiment), Qualigaz, Qualibat, Qualifelec, qualifications 
nécessaires aux marchés publics. Le certificat de conformité type Consuel autorisait la mise sous 
tension de l'installation électrique. Autant d'éléments que mon entreprise se devait de détenir pour 
aborder les chantiers du tertiaire surtout. 
Le client devenait exigeant, procédurier, les recours duraient dix ans. L'assurance décennale est une 
garantie, pour les deux, le professionnel et l'usager. 
Dans mon métier de plombier, depuis mon apprentissage en 1953, et mon entrée sur le chantier, tout 
a changé : l'utilisation de la matière, des matériaux, des éléments à installer. Le grand changement est 
arrivé surtout lors de l’apparition des PVC et des matériaux dérivés du pétrole. 
Après 50 années dans l'exercice de ma profession, je reste persuadé … plombier quel beau métier ! 
 
C. Choisnet, 1er mars 2018                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                
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